
Pendant toute l’épreuve, il
est interdit de parler 

avec les autres 
ou 

d’essayer de leur parler,
pour n’importe quelle

raison.

Si tu sors de la salle d’examen, tu
ne peux plus entrer de nouveau.

 Les candidats ne doivent pas
bouger ou changer de place sans

demander la permission de
l’examinateur.

Si un candidat ne respecte pas les règles
ou s’il gêne l’examen, il doit quitter la
salle tout de suite. Il peut aussi avoir des
problèmes avec la loi.

 Si un candidat essaie de tricher, il ne
pourra pas passer l’examen pendant
deux ans.
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